
Mesdames, Messieurs,
Villersois impactés par la brocante,

En raison du déroulement de la brocante ce dimanche 15 septembre 
2024, le stationnement de tout véhicule sera interdit à partir du samedi 
14 septembre 2024 à 22h00 jusqu’au dimanche 15 septembre 2024 - fin 
de la manifestation (estimée entre 18h00 et 20h00) dans les rues 
suivantes :

- Rue Gambetta,
- Rue Etienne Dolet,
- Rue de l’Egalité,
- Rue Louis Pasteur,
- Rue Emile Combes, depuis son intersection avec la place Jules Leroux 

jusqu’à son intersection avec la rue Léon Gambetta. 

La circulation de tout véhicule sera interdite dans l’ensemble des rues 
énoncées ci-dessus à partir du dimanche 15 septembre 2024 dès 6h00 
et jusqu’à la fin de la manifestation (estimée entre 18h00 et 20h00). 
L’accès des véhicules des exposants sera néanmoins autorisé dans les 
rues désignées ci-dessus de 6h00 à 8h00 le dimanche 15 septembre 
2024.

Un double sens de circulation sera instauré provisoirement le dimanche 
15 septembre 2024 à partir de 6h00 jusqu’à la fin de la manifestation 
(estimée entre 18h00 et 20h00) pour les automobilistes venant de la rue 
Jean-Vivien Laurent ou de la portion de la rue du Château comprise 
entre la rue Gambetta et l’entrée du lotissement de la Grande Couture, 
comme suit :

- Rue du Château, sur la partie comprise entre son intersection avec la 
rue Gambetta et son intersection avec l’entrée du lotissement la 
Grande Couture - avec une sortie des véhicules circulant sur cette 
partie de route, obligatoirement par le lotissement de la Grande 
Couture.

Nous vous remercions de votre compréhension et nous excusons de la 
gêne occasionnée. 

      Ville de Villers-Semeuse


